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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Dans un recent message ä l'Assemblee federale concernanl l'armement de la
landwehr, la creation d'une reserve fedörale de fusils, et l'augmentation convenable

de Parlillerie, le Conseil federal propose de decider:
1° Qu'aprös la mise ä exöcution complete du decret du 20 decembre 1866

concernant l'introduction de fusils ä chargement par la culasse, Parmement de la
landwehr avec les nouvelles armes ait lieu par le passage successif dans celte
partie de l'armee de la reserve federale qui sera armöe de fusils ä repetition.
Jusqu'ä ce que la derniere annee de la landwehr soit munie de nouvelles armes et
qu'en outre il soit cree une reserve de fusils calculee ii base du 20 p. cent. de
l'ötat sommaire, on fera chaque annöe l'acquisilion d'autant de fusils qu'il sera
nöcessaire pour Parmement des recrues.

2° La reserve de fusils sera formee successivement:
a) des 90,648 fusils petit calibre ä un coup, et,
b) des 56,383 fusils gros calibre ä un coup, — armes qui, ä la suite du decret

föderal du 20 juillet 1866, ont, d'une part, ötö achetees (fusils Peabody), d'autre

part, ete etablies par leur transformation en fusils se chargeant par la culasse;
c) d'une reserve de fusils ä repelilion egale au 20 p. cent de Pölat effectif de

l'armee federale.

3° Enfin que, pour l'exöcution du decret föderal du 20 decembre 1866, sur
Parmement de l'armee federale, il soit aecorde ä la Confederation un nouveau
credit de 4,680,000 fr.

II rösulte en outre du message du Conseil fedöral qu'en gönöral aujourd'hui
l'elite et la röserve sont armees de fusils petit calibre se chargeant par la culasse,
et la landwehr de memes fusils de gros calibre. Enfin on ne doit pas oublier que
pendant quelque temps encore il se fera que certains Canlons auront plus d'armes

et d'autres moins qu'il ne leur en faut.

Un officier superieur nous prie d'appeler Pattenlion des autoritös föderales sur
les graves rövelations faites dans le sein du Grand Conseil bernois par M. le
colonel federal Meyer et rapportees dans nolre dernier numero. Nous croyons en
effet qu'il serait convenable d'obtenir quelques eclaircissements sur les projets de

violation de la neutralitö suisse qui auraient existe dans les hauts parages de l'armöe

francaise de l'Est, et de savoir si les auteurs de ces projets coupables ne
devraient pas ötre döment punis.

Une correspondance de Versailles au Times du 28 juin, apres avoir dit que le

parti legilimiste francais esl en baisse depuis les manifestations recentes du haut
clerge en faveur du pouvoir temporel du Sl-Siege, ajoute texluellement: « La
grande majoritö de la nation frangaise n'est aueunement disposöe ä recommencer
de sörieuses guerres pour le salut du Pape et ä voir les Prussiens envoyer des

renforts ä l'Italie par le nouveau chemin de fer du St-Gothard. Sic! I!

Le Departement militaire federal a adresse aux autoritös militaires des Cantons
les circulaires suivantes :

Berne, le iß juin 1871.
Nous avons l'honneur d'informer les autoritös militaires des Canlons qu'une

nouvelle ödilion du röglement sur le service du train vient de paraitre (en
allemand) et que l'on peut se la procurer aupres du commissariat des guerres central
ä Berne, au prix de 30 c. I'exemplaire.
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Berne, le 19 juin 1871.

Nous avons l'honneur de vous informer qu'un second supplöment ä l'Ordon-
nance sur les barnais d'arlillerie vient de sortir de presse et que l'on peul se le

procurer aupres du commissariat des gueres central au prix de 30 c. I'exemplaire.
Le chef du Departement militaire födöral,

Welti

Vaud. — Le Conseil d'Etat ayant döcidö la röunion par sections aes chasseurs
de gauche d'ölite, pour les exercer au tir et faire la nomenclature du fisil k
röpötition, le Döpartement militaire a fixö les jours suivants:

ler arrondissement, 1" section, dimanche 2 juillet, ä Payerne. — 2<= section,
mardi 4 juillet, ä Moudon.

II« arrondissement, 1« section, jeudi 6 juillet, ä Villeneuve. — 2e section,
samedi 8 juillet, k St-Triphon.

III« arrondissement, lr<= section, lundi 10 juillet, 2« section, mercredi 12 juillet,
ä la Ponthaise (Lausanne).

IV« arrondissement, Ire seclion, dimanche 2 juillet, ä St-Livres. — 2e seclion,
mardi i juillet, k Duillier.

Ve arrondissement; 1« section, jeudi 6 juillet, ä Agiez (Orbe). - 2' seclion,
samedi 8 juillet, ä Cossonay.

VIe arrondissement, 1«= section, lundi 10 juillet, k Yverdon. — 2e section,
mercredi 12 juillet, k Fey.

La reunion aura lieu sur les places de tir ci-dessus dösignöes, ä huit heures du
matin, tenue reglementaire, mais sans sac ni capote; la giberne sera pourvue de
ses accessoires.

Les hommes seront admis ä faire leurs exercices de tir dans la seclion oü ils
sont domiciliös.

Les officiers qui devront assister k ces tirs recevront des ordres speciaux.
Vaud. — Le Conseil d'Etat a nomme:
Le 2 mai, dans le corps des carabiniers, MM. Charles Borel, ä Morges, lieutenant de la

compagnie n° 75 d'elite; Jules Moreitton, ä Bex, lieutenant de la compagnie de landwehr n°
2; Adrien Thelin, a La Sarraz, lieutenant de la compagnie de landwehr n° <i, et Louis Gre-
nier, ä Lausanne, 1" sous-lieulenant des chasseurs de gauche du 6e bataillon de landwehr.

Le 3, M. Emile Rameruz, ä Lausanne, 2e sous -lieutenant du cenlre n° i du 'i5e bataillo».
d'elite.

Le 6, MM. Paul ilforeillon, a Bex, 1er sous-lieutenant de la compagnie d'artillerie de
position n° 54 d'elite; Auguste Glardon, ä Ste-Croix, 1er sous-lieutenant de la compagnie de
carabiniers n° 61 R. F. ; Alexandre Epars, ä Penthalaz, au meme grade dans la compagnie n"
62 R. F.; Henri Jaquiery, ä Lonay, au meme grade dans la compagnie n° 2 de landwehr;
Henri Delessert, ä Peney, capitaine du centre n° 1 du 2C bataillon de landwehr; Charles-
Louis Bourgeois, ä Ballaigues, 1er sous-lieutenant des chasseurs de droile du 9e bataillon de
landwehr, et Eugene Ducret, commis d'exercice du contingent de Vevey, au grade de 2e sous-
lieutenant.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel federal: E. Ruchonnet, lieut -colonel
fedöral d'artillerie; V. Burnier, major föderal du gönie. — Pour les abonnements
k l'ötranger s'adresser k M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Geneve.

~~
IL VIENT DE PARAITRE

chez CHASTRENS, editeur, ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse:

Etudes D'histoire militaire
Temps modernes jusqu'ä la flu du regne de Louis XIV

par Ferdinand Lecomte, colonel födöral suisse.
2"ie ödilion, augmentee d'un

avant-propos eur la guerre de 1870.
1 vol. in-8°. Prix: 5 francs.

LAUSANNE. IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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